
 Questions au Rav Dayan (tome 5)

Ces questions, vous vous les êtes posées un jour, ou vous vous les poserez dans l’avenir…
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Traité Baba Kama

Michna 7 - Chapitre 5

אֶחָד הַשּׁוֹר וְאֶחָד כָּל הַבְּהֵמָה לִנְפִילַת הַבּוֹר,
וּלְהַפְרָשַׁת הַר סִינַי,

לְתַשְׁלוּמֵי כָפֵל,
וּלְהָשִׁיב אֲבֵדָה,

לִפְרִיקָה, לַחֲסִימָה, לַכִּלְאַיִם וְלַשַּׁבָּת.
וְכֵן חַיָּה וָעוֹף כַּיּוֹצֵא בָהֶן.

אִם כֵּן, לָמָּה נֶאֱמַר "שׁוֹר אוֹ חֲמוֹר"?
אֶלָּא שֶׁדִּבֶּר הַכָּתוּב בַּהוֹוֶה.

Quand un taureau, ou que n’importe quel [autre] animal domestique [est inclus dans] :

- la loi relative [au dédommagement lié] au fait de tomber dans un trou,
- le commandement relatif au fait de « s’éloigner » du Mont Sinaï,
- la loi ordonnant le paiement du « double » (en cas de vol),
- la loi ordonnant de rendre une chose perdue [à son propriétaire],
- la loi ordonnant [d’aider un homme] à décharger [son animal],
- la loi interdisant de « museler » [un animal pendant qu’il travaille],
- la loi interdisant de procéder à des croisements interdits,
- la loi interdisant [de faire travailler un animal] durant Shabbat.

S’il en est de même concernant les animaux sauvages, les oiseaux et assimilés.
S’il en est ainsi, pourquoi ne sont mentionnés (lors de l’évocation de ces Mitsvot dans la Torah) que le taureau et
l’âne ? Ceci est (simplement) dû au fait que les versets se sont exprimés en fonction de ce qui « est ».
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